






Pour faire face à un défaut d’avertissement 
préalable du salarié, il existe plusieurs solutions. 

Accompagner et former les chefs d’entreprise à 
mener leurs propres investigations afin de faire 
constater par voie d’huissier les agissements du 
salarié. Nous effectuons des préparations afin que 
le constat d’huissier soit le plus fructueux possible.

L’accomplissement des différentes formalités 
préalables n’est pas nécessaire quand il 
s’agit d’une personne interne à l’entreprise. 

La Cour de cassation considére que « le simple 
contrôle de l’activité d’un salarié par l’employeur 
ou par un service interne à l’entreprise chargé de 
cette mission ne constitue pas, même en l’absence 
d’information et de consultation préalable du 
comité d’entreprise, un mode de preuve illicite. » 
Cass Soc. - 04.07.2012 (n°11-14.241). 
Confirmée par Cass Soc. - 05.11.2014 (n°13-18427.

Utiliser le rapport de l’enquêteur devant la 
juridiction pénale par le dépôt d’une plainte. Si 
des suites sont données à la plainte, le salarié 
pourra être mis à pied et licencié pour faute grave. 

Utiliser le rapport d’enquête pour 
demander une ordonnance sur requête.
L’article 145 du Code de Procédure civile stipule 
« Le conseil de l’employeur sollicite auprès du tribunal 
de grande instance une ordonnance sur requête 
motivée par le rapport du détective privé. Le juge 
des requêtes n’est pas tenu par le code du travail. 
Les saisies et constatations d’un huissier intervenant 
à la suite d’une enquête de détective privé sont des 
preuves tout à fait exploitables en matière sociale. »

Pour intervenir avec un délai

Pour intervenir sans délai

MANQUEMENT À L’INFORMATION 
PRÉALABLE DU SALARIÉ

En droit civil
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« Confiance, efficacité, réactivité et professionnalisme 
sont les maîtres mots qui résument les actions menées 
par ces détectives.
Ils ont réussi là où les autres ont échoué. Aujourd’hui j’ai 
pu récupérer la pension alimentaire pour mes 3 enfants 
ainsi que des dommages et intérêts et renouer avec 
une justice souvent lente et compliquée. J’ai trouvé une 
oreille attentive face à mes problèmes, mes attentes et 
mes questionnements et beaucoup d’humanité.
Un cabinet que je recommande à tous ceux qui comme 
moi ont un jour baissé les bras. Reprenez confiance en 
la justice et faites leur confiance.»

« Votre rapport d’enquête est extrêmement précis et 
circonstancié et me permet d’étayer les conclusions que 
j’ai déposées dans l’intérêt de notre cliente commune.
En effet, seul votre rapport permet de corroborer 
les suppositions et affirmations de notre cliente qui 
n’auraient pu être retenues par le Juge en l’absence de 
preuves.
J’ai apprécié également que l’exécution de votre mission 
intervienne dans le respect des délais convenus. J’aurai 
plaisir à renouveler notre collaboration.»

« J’ai pris connaissance de votre projet de rapport ainsi 
que l’attestation que vous avez établie. Ces éléments 
n’appellent de ma part aucun commentaire. D’ores et 
déjà, je vous remercie de votre collaboration.»

Pour des raisons de confidentialité, les noms ne sont pas divulgués
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« Effectivement, professionnalisme et réactivité en plus 
de la confiance sont les mots d’ordre.  J’ai fait  appel  à 
M. LAM*** pour un dossier très délicat et encore très rare 
au point de vue démarches et c’est grâce à leur dossier 
suivi et complet que j’ai pu obtenir gain de cause en 
récupérant la garde exclusive de mon petit garçon. Ils 
sont présents et ne laissent rien au hasard. Bravo à eux 
et je leur souhaite de continuer à poursuivre leur métier 
afin d’aider les gens dans le besoin.»

« Je viens vers vous dans le dossier visé en marge en ma 
qualité de conseil de Mr *** et fais suite à la réception de 
votre projet de rapport de mission.
Celui-ci n’appelle de ma part aucune observation 
particulière et vous pouvez donc me l’adresser en l’état. »

« Je me suis sentie écoutée. Vous avez une approche à 
la fois humaine et professionnelle. Vous avez su cerner 
mon problème, m’avez conseillée dans la direction à 
prendre, m’avez informée sur les points juridiques liés 
à mon affaire. Enfin, vous êtes très honnête en ce qui 
concerne vos honoraires car vous auriez aussi pu en faire 
plus et encaisser les chèques que je vous ai envoyés. Si 
je dois conseiller un proche pour une mission délicate, je 
n’hésiterai pas à lui donner vos coordonnées. »

« Ce projet de rapport me parait très bien.»

Pour des raisons de confidentialité, les noms ne sont pas divulgués
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Adresse de correspondance
25 cours Fauriel

42100 Saint-Étienne

Standard: 0970 805 205
Ligne directe: 0970 805 315

Mail: contact@nosdetectives.fr
Fax: 0970 805 203

CONTACTEZ-NOUS

www.nosdetectives.frwww.nosdetectives.fr


